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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Société 2M

à VILLERS-BOCAGE,centre VHU

LE PREFET DE LA RÉGION DE BASSE-NORMANDIE,
LE PREFET DU CALVADOS,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

le Code de l'Environnement, en particulier sesarticles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R 511-9 du Code de
l'Environnement;

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26 novembre 2012 applicables aux
installations d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2712 de la nomenclature des
installations classées pourla protection de l’environnement;

la demande déposée en préfecture le 23 décembre 2014 et complété le 28 janvier 2015 parla société
2M, dont le siège social est situé parc d'activités "Les Estuaires" à Villers-Bocage pour l'enregistrement
d'installations implantées sur la commune de Villers-Bocage au titre de la rubrique n°2712 :

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés
dont l'aménagement n'est pas sollicité :

l'arrêté préfectoral du 5 mars 2015 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être
consulté par le public ;

les observations du public recueillies entre le 30 mars (date d'ouverture) et le 27 avril 2015 (date de
fermeture) ;

l'avis en date du 11 mars 2015 des Services d'Incendie et de Secours du Calvados:

l'avis en date du 19 mars 2015 dela Direction Départementale des Territoires et de la Mer |

l'avis en date du 16 avril 2015 de l'Agence Régionale de Santé;

l'avis en date du 6 mai 2015 du conseil municipal de Villers-Bocage;

l'avis en date du 31 mars 2015 du conseil municipal de Villy-Bocage;

le rapport et les propositions del'inspecteur desinstallations classées en date du 01 juin 2015:

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés
de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts
mentionnésà l'article L 511-1 du code de l'environnement;
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CONSIDÉRANT quele site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à un usage identique, donc de
type industriel ou artisanal:

CONSIDERANT quela sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation :

SURproposition de la Secrétaire générale de la Préfecture du département du Calvados:

ARRÊTE

CHAPITRE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1 : EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société 2M représentée par Monsieur Michel CLOSMENIL, dont le siège social est situé
route de Caen au sein du parc d'activités "Les Estuaires" — 14 310 VILLERS-BOCAGE,faisant l'objet de lademande susvisée du 23 décembre 2014, sont enregistrées.

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Viller-Bocage, parc d'activités "Les
Estuaires". Elles sont détaillées au tableau del'article 2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 2. : NATURE ET LOCALISTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.: LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMEN-CLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES

 
Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature del'installation Régime
2712-1 |Installation d'entreposage, dépollution, démontage Surface totale dédiée à Enregistrement

ou découpage de véhicules hors d'usage ou dell'activité : 6 300 m°
différents moyens de transports hors d'usage.
Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage,
la surface de l'installation étant supérieure ou
égale à 100 m° et inférieure à 30 000 m2

 

    
 

ARTICLE 2.2. : SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

 Communes Parcelles Lieux-dits
    Villers-Bocage OA 94 parc d'activités "Les Estuaires"
 

Les installations mentionnéesà l'article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des
installations classées.

CHAPITRE 3. : CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 3.1. : CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dansle dossier déposé en préfecture parl'exploitant,
le 23 décembre 2014, et complété le 28 janvier 2015.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.
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CHAPITRE4. : MODALITES D'EXECUTION, VOIES DE RECOURS

ARTCLE4.1. : ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l'arrêté de prescriptions générales du 26/11/12 applicables
aux installations d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2712 de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l'environnement.

CHAPITRE5. : MODALITE D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 5.1. : FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 5.2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction. Il peut être déféré au Tribunal administratif
de Caen :

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leura été notifiée.

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pourles intérêts mentionnés
aux articles L. 211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication
ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois
suivant la mise en activité de l'installation.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant autorisation de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction
administrative.

ARTICLE 5.3 : PUBLICATION

Un extrait du présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs et publié sur le site internet de la
préfecture du Calvados. Il est affiché à la mairie du ressort de l'installation pendant un mois avec l'indication
qu'une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à disposition de tout intéressé. Il est justifié de
l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence,
de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant.

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans toutle
département.

ARTICLE 5.4 : NOTIFICATION

La secrétaire générale de la préfecture du Calvados, la directrice régionale de l’environnement, de
l'aménagement et du logement de Basse-Normandie et le maire de la commune de Villers-Bocage sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant en recommandé
avec accusé de réception.

Fait à Caen, le !r 8 JU UT

Pourie P“ut, et ei<étégation,
Le Préfet La£ ire Sisérale
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Unecopie du présent arrêté sera adressée: (4

— au maire de Villers-Bocage
— à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagementet du Rornnk déHALLEeNormandie
_—au chef del'unité territoriale du Calvados - DREAL
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